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Benne à encombrants

Une benne à encombrants sera mise à votre disposition place de la 
Mairie le weekend du 16 avril . Merci de ne pas y déposer de déchets 
verts, de cartons ou de produits dangereux, ces déchets devant être 
amenés directement à la déchetterie de Cruseilles.

Amélioration de la couverture ADSL à Cernex

Depuis le 7 mars dernier, un nouveau sous-répartiteur ADSL est en service sur 
le territoire de la commune. Fruit d'une longue collaboration avec le Syane et 
le Conseil Général, ce projet permettra aux habitants raccordés à l'ancien 
répartiteur du chef-lieu qui n'étaient pas éligibles, d'accéder au haut débit. 
Cette mise en service peut être accompagnée, dans les semaines à venir, de 
perturbations sur le réseau téléphonique de France Télécom. Ces 
perturbations, normalement de courte durée, sont dues aux diverses 
interventions techniques rendues nécessaires. Si des perturbations se 
produisent, il faut appeler directement :

- Pour les abonnés internet Orange : le 3900 

- Pour les abonnés de France Télécom pour le téléphone fixe : le 1013

- Pour les autres opérateurs internet : le numéro de support de leur opérateur.

Déneigement 2010-2011: l'addition est moins salée …

Parti sur des bases exceptionnelles, nous aurions pu croire que l'hiver 2010-2011 
serait particulièrement rude et disposé à battre tous les records 
d'enneigement. Cependant, après la période brève et intense de fin novembre 
et début décembre, les conditions météorologiques devinrent  relativement  
favorables et permirent de diminuer de manière significative les interventions 
de salage sous-traitées à l'entreprise Lyard. Le budget consacré à la viabilité 
hivernale se trouve en conséquence atténué par rapport à la saison dernière et 
se révèle en quelques chiffres de la façon suivante:

- 26 interventions réparties sur 18 jours pour un total de 72 heures
- utilisation de 12 tonnes de sel (soit 24 tonnes de moins que l’année dernière)
- un coût global d'environ 15.600 € T.T.C

Laurent Ferat

Bonjour à tous.

Cette période budgétaire se termine 

avec une belle constatation: nos 

finances sont saines et cette année 

encore, nous n'augmenterons pas les 

impôts. Nous sommes conscients que 

la part communale n'est pas très 

conséquente en rapport de l'impôt 

dans sa globalité mais le Conseil 

Municipal veut poursuivre dans cette 

voie, tant que nous ne serons pas 

soumis à certaines obligations.

Concernant les travaux de l'église, dès 

le mois d'avril les façades seront 

terminées et la mise en lumière sera 

effective pour la rentrée. L'esplanade 

offre un magnifique paysage souvent 

méconnu que nous envisageons 

d'aménager en y intégrant le lavoir et 

le monument aux Morts.

Cette année 2011 verra émerger 

notre projet de la Place du Village: 

nous travaillons pour rendre cet 

espace convivial: la salle polyvalente 

plus spacieuse et mieux insonorisée, 

la Mairie mieux adaptée aux 

contraintes d'accès aux personnes à 

mobilité réduite, de la verdure, tout 

en gardant les emplacements de 

parking indispensables à l'école. Tout 

sera étudié pour que les 

manifestations puissent se dérouler 

dans les meilleures conditions. Bien 

entendu, ce projet fera l'objet d'une 

réunion publique.

Lors d'un vote en Juin 2010, nous nous 

étions engagés à aider les administrés 

dont l'assainissement est inexistant 

ou très défectueux. Pour cette année, 

une quarantaine de foyers pourront 

bénéficier d'une étude afin d'obtenir 

les subventions de l'Agence de l'Eau et 

du Conseil Général.

Bonne lecture,

Josiane Charrière

Travaux d’enfouissement des réseaux à la Motte

Le chantier réalisé par l'entreprise Gramari débutera le lundi 11 avril par la 
tranche ferme située entre la route de Chez Zabois et la route de l'ancienne 
fruitière. Cette première tranche sera suivie par deux sections conditionnelles 
dont la  période totale des travaux est estimée à huit mois.

Dans la mesure du possible, le trafic sera maintenu et organisé sous alternat 
par feux tricolores, néanmoins, quelques coupures de la circulation seront 
nécessaires à partir de juillet afin d'intervenir dans la partie la plus étroite du 
hameau. Dès lors une déviation sera mise en œuvre par les routes 
départementales 323, 23 et 23a pour rejoindre le chef-lieu depuis Charly. 
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Ouvrir un chemin, c'est rapprocher les Hommes. L'emprunter, c'est s'évader…

Le samedi 16 avril 2010, la municipalité  organise une journée 
environnement citoyenne. L’objectif ? Réhabiliter le chemin 
rural de Champ Rue. Ce chemin reliait autrefois le hameau de 
Chez Breton au bas du chef-lieu de Cernex (voir le plan). Il n’est 
aujourd’hui parcouru que par quelques habitués et courageux. 
Et pour cause, pour l’emprunter  il faut  traverser de denses 
taillis, s’aventurer sur un pont branlant, arpenter un chemin 
timide et tout en devers, éviter quelques méchants trous, pour 
finalement perdre quelques cheveux dans des barbelés… 

Ce chemin a pourtant une histoire : à la fois chemin des écoliers 
et des pêcheurs, les Anciens de la commune ont tous une petite 
anecdote à son sujet… Ce chemin a aussi un vrai charme : nant 
gouleyant et chantant, jolie petite passerelle,  arbres majestueux 
et centenaires, pâturages verdoyant (quand ils ne sont pas sous 
la neige …).On découvre ainsi, accompagné par le chant des 
oiseaux, la faune et la flore si typiques de nos ripisylves. Et puis, 
quel plaisir d’emprunter à l’occasion ce petit raccourci ! Chez 
Bretton et le Chef-lieu ne sont alors plus qu’à une poignée de 
minutes l’un de l’autre.

Alors rendez-vous le samedi 16 avril à 
8h30 devant la mairie armés de votre bonne 
humeur,  de vos pelles et vos pioches, de vos 
scies et sécateurs, pour redonner vie à ce 
magnifique chemin (inscription souhaitée, 
mais pas obligatoire sur www.cernex.fr).

Erwan Bellard


